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CHRONIQUE FÉDÉRALE
par H. Bœschenstein

D'un canton à l'autre.

Pendant la dernière guerre, le Conseil fédéral avait
coutume de réunir, de temps en temps, les Présidents
de Gouvernements cantonaux, pour discuter avec les
Chef des Etats « souverains » les grandes questions
nationales. Depuis la guerre, ces conférences sont devenues

rares. Il faut donc qu'un problème d'importance
nationale se pose, afin que les présidents et landam-
mans se réunissent sous la coupole fédérale. Tel était
le cas pour le problème du pétrole. La Suisse a-t-elle
des gisements de pétrole Puisque le pays est entouré
de puits nouvellement découverts, en France aussi bien
qu'en Allemagne du Sud, en Italie et en Autriche, les
géologues sont de l'avis que des travaux de recherches
devraient être entrepris. La Confédération voudrait bien
créer un article constitutionnel et se procurer le rôle
d'arbitre dans une lutte qui pourrait devenir tenace
entre les grandes compagnies pétrolières si jamais les
gisements supposés seraient économiquement intéressants.

Mais les cantons sont les grands maîtres du
sous-sol et ne veulent pas céder leurs compétences. La
conférence qui a eu lieu au Palais fédéral a donc opposé
la Confédération à la presqu'unanimité des cantons,
bien que les grandes Associations économiques, elles,
verraient d'un bon œil l'intervention de l'état central.
Entre temps, la Société Swisspetrol a été fondée, afin
de financer les essais très coûteux. Et bien des citoyens
prient pour un échec, étant donné qu'une Suisse pétrolière

perdrait son charme touristique et deviendrait
l'objet d'un intérêt dangereux de la part des puissances
étrangères...

Le 5 juillet, Berne a voté sur le premier pas d'une éventuelle

séparation du Jura du canton de Berne, et, le
même jour, l'Union syndicale suisse discute, au sein
d'un Congrès extraordinaire, la question de la semaine
de 44 heures. Le canton de Bâle-Ville a voté une loi, qui
prévoit l'introduction de la semaine de 44 heures à partir

du 1" janvier 1962. Le Gouvernement avait proposé
une phase intermédiaire, mais une majorité de 56 voix
contre 55 réunissant toute la gauche l'a emporté. Il n'y
a pas de doute que la semaine de 48 heures appartient
d'ores et déjà au passé, puisque 90 % des ouvriers de
fabrique travaillent moins de 48 heures. Mais, au
moins, la moitié des employés et ouvriers de l'artisanat,

du commerce, de l'agriculture surtout, ignore
complètement toute réduction des heures de travail, et quelques

catégories travaillent toujours jusqu'à 60 heures
par semaine.

Les Zuricois ont élu M. Robert Zumbuehl membre du
Conseil d'Etat, les radicaux ayant battu les chrétiens-
sociaux et le peuple zuricois ainsi barré l'accès au
Gouvernement cantonal à un représentant de la population
catholique. Il y a actuellement 225.000 catholiques dans
le canton de Zurich, mais le parti chrétien-social n'a pas
pu en mobiliser plus de 37.000, et ses protestations
véhémentes contre le soi-disant manque de tolérance à

l'égard de la minorité confessionnelle ont été vaines. Il
est évident qu'il y a des milliers de bons catholiques
qui politiquement votent socialiste, libéral, paysan,
sinon communiste...

Trois semaines de Parlement.

Une session d'été de 3 semaines du Parlement fédéral
a liquidé un nombre considérable de projets importants.
L'assurance invalidité a obtenu l'unanimité des deux
Chambres et pourra entrer en vigueur le 1er janvier 1960.
C'est là une œuvre sociale de grande envergure. Le
problème le plus épineux a bien été le financement de
l'écoulement du lait, qui cause d'énormes difficultés en
Suisse comme d'ailleurs partout en Europe occidentale et
Scandinave. Les grandes Associations de la paysannerie
ont en vain lutté contre des mesures qui tâchent de
combattre l'action néfaste des producteurs de lait qui
se servent de fourrages importés pour forcer le flot du
lait, dont l'Etat garantit et le prix et le marché. Ces
paysans qui vont chercher les fourrages importés à la
gare voisine et que l'on nomme des « Bahnhof-Bauern »,
c'est-à-dire des « paysans de gare », sans se soucier
des directives, prévoyant la seule consommation de
fourrages récoltés par la ferme même, sont naturellement

bien connus par leurs collègues, mais personne
ne voudrait s'exposer à l'impopularité du rôle de
policier.

L'activité de l'Administration.

Chaque année, les Chambres discutent l'activité de
l'Administration sur la base du Rapport de gestion. C'est
de l'histoire, disent les uns, c'est de la plus haute actualité,

disent les autres, puisque ce qui s'est passé en 1958

ne doit pas nécessairement se répéter en 1959. Eh bien,
cette année, le débat sur le Rapport de gestion a été
très vif. En 1957, un arrêté fédéral a fixé à 130 millions
de francs la somme qui doit être attribuée aux victimes
de dommages de guerre. Le nombre des cas s'élève
à 16.000. L'Administration est tout au plus capable d'en
liquider 8 à 10 par jour, donc 2.500 à 3.000 par an. Ainsi,
il faudrait attendre des années pour arriver à la fin
d'une action urgente. Le Conseil de Défense nationale
a été vivement critiqué par le fait qu'il porte un nom
impressionnant tout en restant un modeste Organe
consultatif du département militaire. L'inflation des
ordonnances fédérales issues de l'Administration,
souvent mal rédigées et ainsi souvent révisées au bout de
quelques mois, est un abus de plus à être signalé par
la Commission de gestion. Et, pour finir, c'est à l'unanimité

qu'elle a condamné l'interdiction du film américain

« Paths to glory », qui, selon l'avis de la Commission,

ne blesse nullement les sentiments de l'armée
française. Il fallait très peu pour renverser cette
interdiction par une décision du Parlement, à laquelle le
Conseil fédéral s'opposa rigoureusement.
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